
NATIONSNATIONS AUNIESUNIES

Distr.
Assemblée générale

GENERALE

A/48/690/Corr.1
19 janvier 1994
FRANCAIS
ORIGINAL : ANGLAIS

Quarante-huitième session
Point 136 de l’ordre du jour

FINANCEMENT DE LA FORCE DE PROTECTION DES NATIONS UNIES

Rapport du Secrétaire général

Rectificatif

La section XI, (paragraphe 54), doit se lire comme suit

XI. DECISIONS QUE DOIT PRENDRE L’ASSEMBLEE GENERALE
A SA QUARANTE-HUITIEME SESSION

54. En ce qui concerne le financement de la FORPRONU, l’Assemblée générale doit
prendre les décisions suivantes à sa quarante-huitième session :

a) Prolonger le second exercice budgétaire de neuf mois jusqu’au 31 mars
1994 inclus, et décider de gérer sur une base intégrée les ressources fournies à
la FORPRONU pour la période allant du 1er avril 1993 au 31 mars 1994 inclus;

b) Ouvrir et répartir entre les Etats Membres un crédit d’un montant brut
de 897 980 900 dollars (soit un montant net de 891 993 300 dollars), comprenant
le montant brut de 200 millions de dollars (soit un montant net de
198 257 825 dollars) autorisé au paragraphe 10 de la résolution 47/210 B de
l’Assemblée, le montant brut de 195 millions de dollars (soit un montant net de
193 257 825 dollars) autorisé, avec l’assentiment préalable du Comité
consultatif pour les questions administratives et budgétaires conformément aux
dispositions du paragraphe 10 de la résolution 47/210 B et le montant brut de
383 408 000 dollars (soit un montant net de 380 millions de dollars) autorisé
dans la décision 48/470 de l’Assemblée, aux fins des opérations de la Force pour
la période allant du 1er juillet 1993 au 31 mars 1994;

c) Répartir entre les Etats Membres un montant brut supplémentaire de
336 501 100 dollars (soit un montant net de 335 477 650 dollars) aux fins des
opérations de la Force pour la période allant du 1er juillet 1993 au
31 mars 1994, compte tenu des montants bruts de 200 millions de dollars (montant
net : 198 257 825 dollars), 195 millions de dollars (montant net :
193 257 825 dollars) et 166 479 800 dollars (montant net : 165 millions de
dollars) déjà répartis en application de la résolution 47/210 B et de la
décision 48/470 de l’Assemblée générale;
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d) Décider de déduire des charges réparties entre les Etats Membres pour
la période allant du 1er janvier 1993 au 31 mars 1994 leur part respective du
montant brut du solde inutilisé de 19 670 700 dollars (montant net : 19 598 000
dollars) pour la période allant du 12 janvier 1992 au 30 juin 1993;

e) Pour la période postérieure au 31 mars 1994 et au cas où le Conseil de
sécurité déciderait de proroger le mandat de la Force au-delà de cette date,
dégager sous forme d’ouverture de crédits ou d’autorisation d’engagements de
dépenses, les sommes nécessaires pour couvrir un montant brut de
103 733 850 dollars par mois (soit un montant net de 102 736 325 dollars), et
répartir ces montants entre les Etats Membres;

f) Décider qu’à partir du 1er avril 1993, la FORPRONU aura un exercice
budgétaire de 12 mois s’étendant du 1er avril d’une année donnée au 31 mars de
l’année suivante, sous réserve que le Conseil de sécurité proroge le mandat de
la Force.
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